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Préparation : 
Un des joueurs distribue 7 cartes à tous les 
participants. Le reste des cartes fait o!ce de 
pioche.
Le joueur le plus jeune commence la partie. 
Ensuite, les joueurs continuent dans le sens 
des aiguilles d’une montre.

Famille

______________
______________
______________
______________

personnage

membres de la famille



Déroulement : 
Le joueur qui commence demande à un autre 
joueur une carte pour constituer une famille. 
Par exemple :
“Dans la famille en déplacement, je voudrais 
le facteur”.
Attention, un joueur ne peut demander une 
carte que s’il en possède déjà une de la même 
famille.
Si lors de la pioche, le joueur tire la carte qu’il 
souhaitait, il doit dire à voix haute « Bonne 
pioche !  » et peut ainsi rejouer en rede-
mandent une autre carte à l’un des joueurs.  
S’il ne pioche pas la carte voulue, il passe son 
tour et c’est au joueur suivant de jouer.

Fin de la partie :
La partie se termine lorsque toutes les familles 
ont été complétées, ou lorsque la pioche 
est épuisée et qu’aucun joueur ne peut plus 
demander de cartes. Le joueur avec le plus 
grand nombre de familles complètes gagne la 
partie.
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